
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

22
9 

83
9

A
2

��&��


�����
�
(11) EP 2 229 839 A2

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
22.09.2010 Bulletin 2010/38

(21) Numéro de dépôt: 10156415.1

(22) Date de dépôt: 12.03.2010

(51) Int Cl.:
A45D 40/26 (2006.01) A46B 9/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA ME RS

(30) Priorité: 20.03.2009 FR 0951798
17.04.2009 US 170247 P

(71) Demandeur: L’Oréal
75008 Paris (FR)

(72) Inventeur: Gueret, Jean-Louis
75016, PARIS (FR)

(74) Mandataire: Tanty, François
Nony & Associés 
3, rue de Penthièvre
75008 Paris (FR)

(54) Applicateur pour appliquer un produit cosmetique sur les cils ou les sourcils

(57) La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit cosmétique sur les cils ou les
sourcils, comportant :
- une tige (4) ayant une portion distale (4a) s’étendant
selon un axe longitudinal (X), et
- une brosse (5) fixée à la portion distale (4a) de la tige,
comportant une âme portant des poils, l’âme s’étendant
selon un axe longitudinal (Y) entièrement contenu dans
un plan et ayant une première incurvation concave vers
un premier côté et ayant une deuxième incurvation con-
cave vers un deuxième côté opposé au premier côté, la

première incurvation étant différente de la deuxième in-
curvation,
l’axe longitudinal (Y) de l’âme traversant au moins une
fois l’axe longitudinal (X) de la tige,
l’âme de la brosse étant dépourvue de retour vers la por-
tion distale de la tige, lorsque l’on se déplace le long de
l’axe longitudinal (Y) de l’âme en direction de son extré-
mité libre, et
les première et deuxième incurvations comportant cha-
cune un sommet (S1, S2), les deux sommets étant situés
de part et d’autre de l’axe longitudinal de la tige.
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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs pour appliquer un produit cosmétique, de maquilla-
ge ou de soin, sur les cils ou les sourcils, par exemple
du mascara, ainsi que les dispositifs de conditionnement
et d’application comportant de tels applicateurs.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
applicateur comportant une tige ayant une portion distale
s’étendant selon un axe longitudinal, et une brosse fixée
à la portion distale de la tige, cette brosse comportant
une âme et des poils s’étendant à partir de l’âme.
[0003] On connaît de nombreux applicateurs de ce ty-
pe, dans lesquels la brosse comporte une âme formée
de deux branches d’un fil métallique torsadées entre elles
et enserrant des poils.
[0004] La demande EP 1 938 709 divulgue un dispositif
comportant une brosse à âme torsadée définissant une
surface enveloppe ayant une section transversale de for-
me aplatie selon un plan médian et définissant au moins
une face parallèle à l’axe longitudinal de l’âme.
[0005] La demande EP 1 236 421 décrit une brosse
incurvée autour d’au moins deux axes non parallèles en-
tre eux.
[0006] La demande JP 2005-087635 porte sur un ap-
plicateur de mascara comportant une âme torsadée,
courbée en forme d’arc pour épouser la forme de la fran-
ge de cils, l’âme torsadée portant à son extrémité libre
un applicateur floqué.
[0007] Dans le brevet US 6 508 603, la brosse com-
porte trois portions rectilignes successives, la première
dans le prolongement de la tige, la seconde inclinée, et
la troisième parallèle à la première.
[0008] Dans le brevet US 4 241 743, la brosse est in-
curvée autour d’un axe de courbure.
[0009] Dans la demande EP 1 020 136, la forme de la
brosse correspond à une suite d’arcs de cercle de même
rayon de courbure.
[0010] Le brevet US 6 003 519 porte sur une brosse
pour traiter une mèche de cheveux.
[0011] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les applicateurs comportant des brosses et l’invention
vise à y répondre.
[0012] Selon l’un de ses aspects, l’invention a pour
objet un applicateur pour appliquer un produit cosméti-
que sur les cils ou les sourcils, comportant :

- une tige ayant une portion distale s’étendant selon
un axe longitudinal, et

- une brosse fixée à la portion distale de la tige, com-
portant une âme portant des poils, l’âme s’étendant
selon un axe longitudinal entièrement contenu dans
un plan et ayant une première incurvation concave
vers un premier côté et ayant une deuxième incur-
vation concave vers un deuxième côté opposé au
premier côté, la première incurvation étant différente
de la deuxième incurvation, l’axe longitudinal de
l’âme traversant au moins une fois l’axe longitudinal

de la tige, et l’âme de la brosse étant dépourvue de
retour vers la portion distale de la tige, lorsque l’on
se déplace le long de l’axe longitudinal de l’âme en
direction de son extrémité libre.

[0013] La courbure de l’axe longitudinal de l’âme peut
permettre d’obtenir un essorage non constant le long de
la brosse. L’invention peut ainsi permettre d’obtenir des
zones de la brosse plus chargée en produit après l’es-
sorage, notamment au creux des courbures de l’axe lon-
gitudinal de l’âme.
[0014] L’invention peut permettre d’obtenir outre cet
essorage non constant un essorage plus régulier sur les
faces parallèles au plan contenant l’axe longitudinal de
l’âme.
[0015] Dans le cas d’une brosse de section transver-
sale triangulaire par exemple, une surface d’essorage
constant peut être définie par une arête du triangle. Cette
arête peut être parallèle au plan dans lequel s’étend l’axe
longitudinal de l’âme.
[0016] L’applicateur selon l’invention permet en outre
d’accéder facilement aux cils des coins de l’oeil par
exemple, tout en favorisant une finition homogène du
maquillage sur la frange de cils lorsque la brosse est
tournée d’un quart de tour autour de l’axe longitudinal de
la tige, en utilisant les faces essorées plus régulièrement.
[0017] Par l’expression "sans retour vers la portion dis-
tale de la tige", il faut comprendre que l’on progresse
toujours, le long de l’âme de la brosse, avec une abscisse
projetée sur l’axe longitudinal de la tige qui va en aug-
mentant lorsque l’on se rapproche de l’extrémité distale
de l’âme.
[0018] Par "axe longitudinal de la tige", il faut compren-
dre l’axe longitudinal de la portion distale rectiligne de la
tige.
[0019] La tangente à l’axe longitudinal de l’âme en un
point d’intersection avec l’axe longitudinal de la tige peut
former avec l’axe longitudinal de la tige un angle non nul,
notamment supérieur à 5°, voire à 10° ou 20°.
[0020] La tangente à l’axe longitudinal de l’âme en un
point de l’âme peut former avec l’axe longitudinal de la
tige un angle qui peut être, pour tous les points de l’âme,
inférieur à 90°, voire strictement inférieur à 90°, mieux à
80°, voire à 60°.
[0021] Les première et deuxième incurvations peuvent
comporter chacune un sommet, ces deux sommets étant
situés de part et d’autre de l’axe longitudinal de la tige.
Chacun des deux sommets peut ne pas être situé sur
l’axe longitudinal de la tige. L’axe longitudinal de l’âme
peut ne pas être tangent à l’axe longitudinal de la tige en
chacun des deux sommets des première et deuxième
incurvations.
[0022] Les première et deuxième incurvations peuvent
différer par l’une au moins des caractéristiques
suivantes : nature de la courbe suivie par l’incurvation,
par exemple circulaire ou elliptique, rayon de courbure,
notamment celui pris au sommet de l’incurvation.
[0023] La première incurvation peut s’étendre autour
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d’un premier axe de courbure selon un premier rayon de
courbure et la deuxième incurvation peut s’étendre
autour d’un deuxième axe de courbure selon un deuxiè-
me rayon de courbure, le premier rayon de courbure étant
différent du deuxième rayon de courbure. Lorsque l’in-
curvation ne correspond pas à un arc de cercle, le rayon
de courbure est mesuré au sommet de l’incurvation.
[0024] Dans un exemple de réalisation, le premier
rayon de courbure mesuré au sommet de la première
incurvation est plus petit que le deuxième rayon de cour-
bure mesuré au sommet de la deuxième incurvation, la
première incurvation étant située plus près de la portion
distale de la tige que la deuxième incurvation.
[0025] Le deuxième rayon de courbure peut différer
du premier rayon de courbure d’au moins 10 %, voire
d’au moins 15 %, mieux d’au moins 20 %.
[0026] La valeur du premier rayon de courbure peut
par exemple être comprise entre 10 et 16 mm, par exem-
ple de l’ordre de 14,4 mm.
[0027] La valeur du deuxième rayon de courbure peut
par exemple être comprise entre 20 et 35 mm, par exem-
ple de l’ordre de 29 mm.
[0028] La distance entre le sommet d’une incurvation
et l’axe longitudinal de la tige peut être non nulle, pour
au moins la première incurvation et la deuxième incur-
vation.
[0029] La somme de la première distance d1 entre le
sommet de la première incurvation et l’axe longitudinal
de la tige et celle d2 entre le sommet de la deuxième
incurvation et l’axe longitudinal de la tige peut être infé-
rieure à une plus grande dimension transversale de la
tige, par exemple au diamètre de la tige, voire strictement
inférieure, ou en variante supérieure, voire strictement
supérieure.
[0030] L’âme peut être incurvée dans un plan parallèle
à la plus grande largeur de la brosse ou dans un plan
perpendiculaire à la plus grande largeur de la brosse.
[0031] L’âme de la brosse peut être fixée à la portion
distale de la tige en étant insérée dans un logement de
la portion distale de la tige, par exemple en étant insérée
à force dans ce dernier.
[0032] L’âme de la brosse peut être courbée autour du
premier axe de courbure dès sa sortie dudit logement,
ou en variante à une distance non nulle de la portion
distale de la tige. La brosse peut comporter une portion
d’âme rectiligne se raccordant à la portion distale de la
tige et s’étendant sur une distance non nulle depuis l’ex-
trémité distale de la tige.
[0033] L’axe longitudinal de l’âme peut définir un pre-
mier point d’inflexion entre les sommets des première et
deuxième incurvations. Ce point d’inflexion peut ou non
se situer sur l’axe longitudinal de la tige.
[0034] L’axe longitudinal de l’âme peut avoir une forme
ondulée et peut définir une troisième incurvation, conca-
ve vers le premier côté, autour d’un troisième axe de
courbure, qui peut être parallèle aux premier et deuxième
axes de courbure, selon un troisième rayon de courbure,
qui peut être égal ou différent, notamment inférieur ou

supérieur, à l’un au moins des premier et deuxième
rayons de courbure.
[0035] La valeur du troisième rayon de courbure peut
par exemple être comprise entre 50 et 90 mm, par exem-
ple de l’ordre de 70 mm.
[0036] La première incurvation peut s’étendre le long
de l’axe longitudinal de la tige sur une première longueur
l1 inférieure à une deuxième longueur l2 sur laquelle
s’étend, le long de l’axe longitudinal, la deuxième incur-
vation.
[0037] La première longueur l1 peut être mesurée
d’une part entre le point d’intersection A de l’axe longi-
tudinal de l’âme avec l’axe longitudinal de la tige entre
les première et deuxième incurvations et d’autre part l’ex-
trémité distale de la tige.
[0038] La deuxième longueur l2 peut être mesurée
d’une part entre ce même point d’intersection A et d’autre
part une extrémité distale de la brosse, un point d’inter-
section B avec l’axe longitudinal de la tige situé entre la
deuxième et une troisième incurvation ou un point d’in-
flexion entre la deuxième incurvation et une troisième
incurvation, selon les cas.
[0039] La brosse peut comporter une portion distale
rectiligne, s’étendant parallèlement à l’axe longitudinal
de la tige, voire coaxiale à celui-ci.
[0040] L’axe longitudinal de l’âme et l’axe longitudinal
de la tige peuvent être sécants en un ou plusieurs points,
par exemple deux, voire trois points, non compris l’en-
droit de fixation de la brosse à la portion distale de la tige.
[0041] La brosse peut comporter une première extré-
mité, proximale, fixée à la portion distale de la tige, et
une deuxième extrémité, distale, opposée à sa première
extrémité.
[0042] L’extrémité distale de l’âme de la brosse peut
être située sur l’axe longitudinal de la tige ou être décalée
par rapport à ce dernier.
[0043] Les poils de la brosse définissent par leur ex-
trémité libre une surface enveloppe de la brosse qui peut
être non symétrique de révolution autour de l’axe longi-
tudinal de l’âme, rendu rectiligne pour les besoins de
l’observation.
[0044] La section transversale de la surface enveloppe
de la brosse peut varier lorsque l’on se déplace le long
de l’axe longitudinal de l’âme.
[0045] Elle peut par exemple diminuer en direction de
son extrémité libre, la surface enveloppe étant alors de
forme générale conique ou tronconique.
[0046] La brosse peut avoir une section transversale
de forme choisie dans la liste suivante : circulaire, non
circulaire, oblongue, ovale, polygonale, notamment car-
rée, rectangulaire ou triangulaire, cette liste n’étant pas
limitative.
[0047] Dans une variante de réalisation, la brosse peut
être aussi large qu’épaisse, au moins dans une section
transversale, voire sur une majorité de sa longueur, voire
sur toute sa longueur.
[0048] Dans une variante de réalisation, la brosse peut
avoir une section transversale oblongue.
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[0049] La plus grande largeur de la brosse peut être
supérieure d’au moins 3mm à son épaisseur mesurée
au même emplacement sur l’axe longitudinal de l’âme
que celui où la plus grande largeur est mesurée.
[0050] L’épaisseur de la brosse peut être comprise en-
tre 2 et 7 mm, mieux entre 2,5 et 6,5 mm, voire entre 3
et 6 mm ou 3,5 et 5,5 mm. Une plus grande dimension
d’une section transversale de la brosse peut être com-
prise entre 5 et 13 mm, voire entre 7 et 11 mm, mieux
entre 8 et 10 mm.
[0051] La brosse peut présenter deux faces principa-
les opposées, dont l’écart entre elles définit l’épaisseur
de la brosse. Ces faces principales peuvent être planes
et parallèles entre elles. Ces faces principales peuvent
être parallèles à un plan contenant l’axe longitudinal de
l’âme.
[0052] La brosse peut comporter une âme torsadée
dans laquelle sont maintenus les poils.
[0053] La brosse peut comporter par exemple entre 9
et 100 poils par spire, et mieux entre 10 et 80 poils par
spire. Le nombre de poils par spire correspond au nom-
bre d’extrémités de poils dénombrées par un observateur
fixe au cours d’une rotation de 180° de la brosse autour
de son âme.
[0054] En variante, la brosse peut être réalisée par
moulage, par exemple d’une seule pièce, notamment par
injection, ou par surmoulage des poils sur l’âme. Une
telle brosse moulée peut également être désignée par le
terme "peigne", et les poils par le terme "dents".
[0055] Au sens de la présente invention, il faut com-
prendre par « poil » tout élément saillant individualisable
porté par l’âme. Les termes « poil », « élément saillant »
ou « dent » sont interchangeables, même si le terme
« poil » est habituellement utilisé pour désigner les élé-
ments saillants rapportés sur une âme, par exemple dans
le cas d’une brosse à âme torsadée, et le terme « dent »
est souvent utilisé pour désigner les éléments d’applica-
tion d’une brosse ou peigne réalisé par moulage.
[0056] La configuration de la brosse moulée peut être
obtenue par la forme du moule servant au moulage ou
en variante l’âme peut être déformée au moment du dé-
moulage, par une torsion exercée sur celle-ci notamment
alors que la matière est encore chaude.
[0057] L’âme de l’applicateur peut être de section
transversale polygonale, par exemple en forme de poly-
gone régulier ou non, par exemple triangulaire, carrée,
rectangulaire, pentagonale, hexagonale, heptagonale,
ou octogonale. Les faces de l’âme peuvent être planes
ou légèrement concaves ou légèrement convexes.
[0058] L’âme peut comporter entre 3 et 8 faces longi-
tudinales, voire entre 3 et 6 faces longitudinales.
[0059] Les faces longitudinales de l’âme peuvent être
séparées par des arêtes.
[0060] Les dents peuvent avoir toutes formes.
[0061] La tige peut comporter une partie distale élas-
tiquement déformable. Cette partie distale peut par
exemple être formée par un embout rapporté sur le reste
de la tige, lequel peut être réalisé dans une matière plus

rigide. L’embout peut comporter une ou plusieurs gorges
annulaires lui conférant plus de flexibilité.
[0062] La tige peut comporter une portion proximale
opposée à la portion distale, à laquelle se raccorde un
organe de préhension de l’applicateur.
[0063] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application comportant un récipient
contenant le produit à appliquer sur les cils ou sourcils
et un applicateur tel que défini plus haut.
[0064] Le dispositif peut comporter un organe d’esso-
rage de la brosse à sa sortie du récipient, par exemple
disposé sur un col du récipient.
[0065] L’organe de préhension de l’applicateur peut
servir de capuchon de fermeture du récipient. Ils peuvent
par exemple coopérer par vissage. Le récipient et le ca-
puchon de fermeture peuvent être configurés de manière
à assurer l’étanchéité de la fermeture du récipient.
[0066] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’une brosse à âme torsadée d’un applicateur
tel que défini plus haut, dans lequel on incurve l’âme
autour d’au moins deux axes de courbure selon un pre-
mier et un deuxième rayon de courbure, les deux axes
de courbures pouvant être parallèles et les deux rayons
de courbure pouvant être différents.
[0067] L’invention a encore pour objet un procédé de
traitement cosmétique, notamment de maquillage, des
cils ou des sourcils, comportant l’étape consistant à ap-
pliquer un produit sur les cils ou sourcils à l’aide d’un
applicateur tel que défini précédemment.
[0068] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en élévation,
avec coupe axiale partielle, d’un exemple de dispo-
sitif de conditionnement et d’application selon l’in-
vention,

- la figure 2 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, l’applicateur du dispositif
de la figure 1,

- les figures 3 et 4 représentent partiellement l’appli-
cateur des figures 1 et 2 selon les directions d’ob-
servation III et IV de la figure 2, perpendiculaires
entre elles,

- la figure 5 est une section transversale schématique
et partielle selon V-V de la figure 2,

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 3 d’une
variante de réalisation,

- la figure 6a est une vue analogue à la figure 2 d’une
variante de réalisation,

- les figures 7 à 10 sont des exemples parmi d’autres,
en section longitudinale, de surfaces enveloppe
d’ébauches de brosses permettant d’obtenir des ap-
plicateurs conformes à l’invention,

- les figures 11 à 21, 16a à 16c, 21a et 21b illustrent
des exemples de sections transversales de la sur-
face enveloppe, parmi d’autres,
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- les figures 22 à 39 représentent divers exemples de
sections transversales de poils,

- la figure 40 représente en vue de côté un poil ondulé,
- les figures 41 à 44 représentent de manière sché-

matique et partielle des exemples de poils,
- les figures 45 et 46 représentent des âmes torsadées

respectivement à pas à gauche et à droite,
- la figure 47 représente schématiquement une âme

double formée par l’enroulement de deux âmes élé-
mentaires torsadées, et

- les figures 48 et 49 illustrent la possibilité de réaliser
la tige avec une portion distale flexible.

[0069] On a représenté à la figure 1 un dispositif de
conditionnement et d’application 1 comportant un réci-
pient 2 contenant un produit P à appliquer sur les cils ou
les sourcils, par exemple du mascara, et un applicateur
3 comportant une tige 4, par exemple de section trans-
versale circulaire, munie à sa portion distale 4a d’une
brosse 5 et se raccordant à son extrémité proximale à
un organe de préhension 6 constituant également un ca-
puchon de fermeture pour le récipient 2. Ce dernier est
équipé d’un organe d’essorage 7, par exemple constitué
par une pièce en élastomère insérée dans le col 8 du
récipient. L’organe d’essorage 7 peut être conventionnel
ou non, voire être réglable.
[0070] La tige 4 présente, dans l’exemple considéré,
un axe longitudinal X rectiligne, qui coïncide avec l’axe
du col 8 du récipient 2 lorsque l’applicateur est en place
sur celui-ci, et avec l’axe longitudinal de sa portion distale
4a.
[0071] L’organe d’essorage 7 comporte, dans l’exem-
ple illustré, un orifice d’essorage 9 de section circulaire,
dont le diamètre correspond sensiblement à celui de la
tige 4.
[0072] L’organe de préhension 6 peut être cylindrique
de révolution, comme illustré, ou en variante comporter
au moins un méplat et/ou repère permettant d’indexer la
brosse par rapport à l’organe de préhension.
[0073] La brosse 5 comporte une âme 10 formée par
deux brins métalliques torsadés, l’âme étant donc autre
qu’une âme en matière thermoplastique, cette âme 10
ayant une portion proximale fixée dans un logement de
la tige 4, étant par exemple insérée à force dans ce lo-
gement. Les deux brins proviennent par exemple du re-
pliement sur lui-même d’un fil métallique.
[0074] Les brins de l’âme peuvent être torsadés à gau-
che ou à droite. Les brins de l’âme peuvent être de dia-
mètre compris entre 0,35 mm et 1 mm, par exemple. La
brosse peut être à pas à gauche. Sur la figure 48, on a
représenté la brosse 5 avec une âme torsadée à gauche
et sur la figure 49 avec une âme torsadée à droite. On
pourra utilement se référer à ce sujet au brevet européen
EP 611 170.
[0075] L’âme 10 de la brosse s’étend selon un axe
longitudinal Y courbe.
[0076] L’âme de la brosse décrit au moins deux incur-
vations, d’une part autour d’un premier axe de courbure

C1 selon un premier rayon de courbure r1, et d’autre part
autour d’un deuxième axe de courbure C2 selon un
deuxième rayon de courbure r2, comme illustré sur la
figure 3. Les rayons de courbure sont mesurés aux som-
mets respectivement S1 et S2 des deux incurvations.
[0077] Dans l’exemple décrit, l’axe longitudinal de
l’âme Y s’étend entièrement dans un plan, les axes de
courbures C1 et C2 étant parallèles entre eux.
[0078] Quand on tourne la brosse de l’exemple illustré
aux figures 1 à 5 de 90° autour de l’axe X, l’axe longitu-
dinal Y apparait rectiligne, comme illustré à la figure 4,
puisqu’il s’étend dans un seul plan qui est perpendicu-
laire au plan de la figure 1 et qui est le plan de la figure 3.
[0079] En outre, dans l’exemple décrit, le premier
rayon de courbure r1 est inférieur au deuxième rayon de
courbure r2, le premier axe de courbure C1 étant plus
proche de la première extrémité 4a de la tige 4 que le
deuxième axe de courbure C2.
[0080] La distance d1 mesurée entre le sommet S1 de
la première incurvation et l’axe X est inférieure à la dis-
tance d2 mesurée entre le sommet S2 de la deuxième
incurvation et l’axe X.
[0081] L’axe longitudinal Y de l’âme de la brosse définit
avec l’axe longitudinal X de la tige un point d’intersection
A, représenté aux figures 2 et 3.
[0082] On peut avoir, comme dans l’exemple de la fi-
gure 3, une longueur l1 mesurée entre le point A et la
tige qui est inférieure à la longueur l2 mesurée entre le
point A et l’extrémité distale de la brosse.
[0083] Par ailleurs, on peut aussi avoir, comme dans
l’exemple décrit, l’âme de la brosse qui est courbe dès
sa sortie du logement de la tige 4 dans laquelle elle est
fixée.
[0084] On a représenté sur la figure 6 un applicateur
conforme à l’invention définissant trois points d’intersec-
tion A, B, C de l’axe longitudinal Y avec l’axe longitudinal
X, la brosse comportant trois incurvations successives
lui conférant une forme ondulée.
[0085] L’âme 10 porte des poils 11 maintenus par ser-
rage entre les brins torsadés de l’âme 10 et s’étendant
sensiblement radialement à partir de l’âme, comme on
peut le voir sur les figures 3 et 4.
[0086] Sur la figure 2, on a représenté la surface en-
veloppe E définie par les extrémités libres des poils 11
de la brosse 5. La surface enveloppe E peut être, comme
illustré, de section transversale carrée.
[0087] La brosse 5 peut définir deux faces parallèles
opposées 12 s’étendant sensiblement parallèlement à
l’axe X, comme on peut le voir sur la figure 4, et deux
faces opposées 13 s’étendant non parallèlement à l’axe
X de la tige, comme on peut le voir sur la figure 3.
[0088] Dans l’exemple décrit, la surface enveloppe E
est centrée par rapport à l’âme 10, mais on ne sort pas
du cadre de la présente invention s’il en est autrement,
la surface enveloppe E de la brosse 5 pouvant être ex-
centrée par rapport à l’âme 10. En outre, la section trans-
versale de la surface enveloppe E peut être d’une forme
autre que carrée.
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[0089] L’âme 10 de la brosse 5 peut porter des poils
11 sur sensiblement la totalité de la portion de l’âme 10
apparente située hors de la tige 4. En variante, l’âme 10
peut ne pas porter de poils sur une certaine distance
après la tige 4.
[0090] La surface enveloppe E peut présenter une par-
tie distale tronquée en forme de pyramide ou de cône,
par exemple, et il pourrait en être de même à proximité
de la tige 4, afin de faciliter le passage de la brosse 5 à
travers l’organe d’essorage 7.
[0091] Pour réaliser la brosse 5, on peut par exemple
partir d’une ébauche de brosse de surface enveloppe
cylindrique de révolution autour de l’axe X de la tige, l’axe
longitudinal de l’âme de l’ébauche étant rectiligne et
coaxial avec l’axe X.
[0092] On peut, dans une première étape, usiner cette
ébauche afin d’obtenir une section transversale non cy-
lindrique de révolution, par exemple en réalisant les faces
12 et 13 planes et parallèles l’une avec l’autre. On peut
par exemple tailler la brosse au moyen d’une tête cou-
pante entraînée en rotation autour d’un axe de rotation
perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige de façon à
former les faces planes 12 et 13.
[0093] Lors de la fabrication de la brosse, on peut usi-
ner un premier côté puis faire tourner la brosse pour usi-
ner le côté suivant. En variante, ce peut être la tête cou-
pante qui est entraînée en déplacement par rapport à la
brosse, ou les deux.
[0094] L’ébauche peut être taillée alors que l’âme est
déjà fixée sur la tige. Dans une variante, la brosse peut
être usinée avant d’être fixée sur la tige.
[0095] Dans une deuxième étape, l’âme peut être cin-
trée autour des premier et deuxième axes de courbure
C1 et C2 respectivement selon les premier et deuxième
rayons de courbure r1 et r2, par exemple en utilisant un
ou plusieurs gabarits de rayons différents autour duquel
ou desquels on courbe simultanément ou successive-
ment l’âme 10 de la brosse 5.
[0096] Pour se maquiller, l’utilisateur dévisse l’appli-
cateur et extrait la brosse 5 du récipient 2.
[0097] L’utilisateur peut utiliser l’une des faces 12 pa-
rallèle à l’axe X de la tige 4 pour appliquer le produit P
sur les cils ou sourcils et/ou peigner ces derniers de ma-
nière relativement homogène.
[0098] L’utilisateur peut également faire tourner la
brosse 5 sur elle-même autour de l’axe X, c’est-à-dire
dans l’exemple décrit de 90°, et utiliser les faces 13 cour-
bes pour appliquer le produit de manière non homogène,
par exemple pour maquiller les extrémités de la frange
de cils, notamment les coins de l’oeil.
[0099] L’une des faces, par exemple une face courbe
13 ou une face 12, peut être indexée par rapport à un
méplat et/ou un repère de l’organe de préhension. L’or-
gane de préhension peut par exemple être de section
transversale carrée, correspondant à la section transver-
sale de la brosse, comme illustré sur la figure 6a.
[0100] Bien entendu, on peut apporter diverses modi-
fications à l’applicateur et notamment à la brosse sans

sortir du cadre de la présente invention.
[0101] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 à
5, on est parti d’une ébauche de brosse cylindrique de
révolution.
[0102] Il peut en être autrement et l’on peut partir d’une
ébauche présentant en section longitudinale une forme
autre.
[0103] L’ébauche peut par exemple être de section
longitudinale triangulaire ou trapézoïdale, comme illustré
sur la figure 7, en forme de diabolo comme illustré sur la
figure 8, lenticulaire comme illustré sur la figure 9, ou
rectangulaire comme illustré sur la figure 10.
[0104] D’autre part, la surface enveloppe E de la bros-
se 5 peut présenter une section transversale de forme
carrée, comme illustré sur les figures 1 à 5. En variante,
la surface enveloppe E de la brosse peut présenter en
section transversale, en au moins un point de sa lon-
gueur, une forme autre, comme illustré aux figures 11 à
21, 16a à 16c et 21a.
[0105] La section transversale de la surface enveloppe
E de la brosse 5 peut par exemple être rectangulaire,
comme illustré sur la figure 11, ou encore triangulaire,
comme illustré sur la figure 12, lenticulaire comme illustré
sur la figure 13 ou semi-elliptique comme illustré sur la
figure 14.
[0106] La section transversale de la surface enveloppe
peut encore être en forme de losange, comme illustré à
la figure 15, ou en trapèze, comme illustré à la figure 16.
[0107] La section transversale de la brosse peut pré-
senter des crans, comme illustré sur la figure 16a, ou
des creux, comme illustré sur les figures 16b et 16c.
[0108] Dans tous les exemples qui viennent d’être dé-
crits, la face 12 est plane, mais on ne sort pas du cadre
de la présente invention lorsque la face 12 est définie
par une génératrice se déplaçant parallèlement à l’axe
longitudinal X selon une directrice non rectiligne.
[0109] A titre d’exemple, on a représenté à la figure 17
une brosse comportant au moins une face concave 12
de génératrice parallèle à l’axe X, et à la figure 18 une
brosse avec au moins une face 12 convexe. Sur cette
dernière figure, on voit que la brosse peut présenter une
surface enveloppe de section transversale oblongue, en
au moins un point de l’âme, notamment lenticulaire.
[0110] En variante encore, une section transversale
de la brosse peut présenter un côté convexe, comme
illustré sur la figure 19, ou deux côtés opposés convexes,
comme illustré sur la figure 20.
[0111] La section transversale de la brosse peut en-
core être en forme d’aile d’avion, comme illustré sur la
figure 21.
[0112] D’une manière générale, la brosse peut présen-
ter une section transversale constante ou non sur la ma-
jeure partie de sa longueur, voire sur la totalité de sa
longueur. Elle peut diminuer en direction de son extré-
mité libre, comme illustré sur la figure 21a, la brosse étant
alors de forme générale conique ou tronconique.
[0113] La section transversale de la brosse peut être
excentrée par rapport à l’âme de la brosse dans la section
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transversale, comme illustré sur la figure 21b.
[0114] On peut utiliser dans une brosse réalisée con-
formément à l’invention toutes sortes de poils. On peut
notamment utiliser un mélange de poils différents.
[0115] Les brosses illustrées sont par exemple réali-
sées avec des poils de section circulaire de diamètre
compris entre 6,5 centièmes de millimètre et 40 centiè-
mes de millimètre.
[0116] On peut utiliser des poils pleins ou creux, de
section circulaire pleine ou présentant en section trans-
versale l’une des formes représentées aux figures 22 à
39 de manière schématique, par exemple une forme cir-
culaire avec un méplat comme illustré à la figure 22, apla-
tie comme illustré à la figure 23, étoilée, par exemple en
forme de croix comme illustré à la figure 24 ou à trois
branches comme illustré sur la figure 25, en forme de U
comme représenté à la figure 26, de H comme représenté
à la figure 27, de T comme représenté à la figure 28, de
V comme représenté à la figure 29, une forme évidée,
par exemple circulaire comme représenté à la figure 30
ou carrée comme représenté à la figure 31, formant des
ramifications, par exemple en forme de flocon comme
illustré à la figure 32, de section prismatique, par exemple
triangulaire comme représenté à la figure 33, carrée com-
me représenté à la figure 34 ou hexagonale comme re-
présenté à la figure 35, ou encore une forme oblongue,
notamment lenticulaire comme représenté à la figure 36,
ou en forme de sablier comme représenté à la figure 37.
On peut utiliser des poils ayant des parties articulées les
unes par rapport aux autres, comme représenté à la fi-
gure 38. On peut encore utiliser des poils présentant au
moins une rainure capillaire 36, comme illustré à la figure
39.
[0117] Les poils 11 qui sont retenus entre les brins
torsadés de l’âme peuvent présenter, avant mise en pla-
ce entre les brins de l’âme, une forme rectiligne ou non,
par exemple une forme ondulée comme illustré à la figure
40.
[0118] On peut faire subir aux poils un traitement visant
à former à leurs extrémités des boules 37 comme illustré
à la figure 41, ou des fourches 38 comme illustré à la
figure 42.
[0119] On peut utiliser des poils floqués comme illustré
à la figure 43 ou encore des poils réalisés par extrusion
d’une matière plastique comportant une charge de par-
ticules 39, par exemple des particules d’un matériau ab-
sorbant l’humidité, afin de conférer un micro-relief à la
surface des poils, comme illustré à la figure 44, ou leur
donner des propriétés magnétiques ou autres.
[0120] La brosse peut être magnétisable ou magnéti-
sée.
[0121] Les poils peuvent encore être réalisés avec un
matériau présentant des propriétés favorisant le glisse-
ment et/ou leur élasticité.
[0122] Les poils peuvent être naturels ou synthétiques
et par exemple être fabriqués dans une matière choisie
parmi : PE, PA, notamment PA6, PA6/6, PA6/10 ou
PA6/12, HYTREL®, PEBAX®, silicone, PU, cette liste

n’étant pas limitative.
[0123] Les poils de la brosse peuvent subir un traite-
ment d’abrasion, de meulage, de matriçage ou de fusion
à chaud, notamment à leur extrémité.
[0124] Les poils peuvent se croiser.
[0125] La brosse peut comporter au moins une portion
comportant des poils incurvés s’étendant de manière
orientée à partir de l’âme, par exemple comme décrit
dans la demande US 2004/0168698. Par « s’étendant
de manière orientée », il faut comprendre que les poils
incurvés s’étendent avec une orientation générale qui
est définie lors de la fabrication de la brosse et non pas
avec une orientation totalement aléatoire. Les poils peu-
vent notamment être orientés dans le même sens circon-
férentiel autour de l’âme. Les poils peuvent être incurvés
par contact avec une surface chaude, notamment une
surface en mouvement relatif par rapport à la brosse.
[0126] La brosse peut comporter au moins deux poils
déformés, par exemple pris entre deux spires adjacen-
tes, ces poils présentant un enlèvement de matière ou
un écrasement en au moins un point de leur longueur
depuis l’âme et s’étendant non radialement vers l’exté-
rieur à partir de ce point, comme décrit dans la demande
US 2004/0240926. Chaque poil déformé peut comporter
deux portions rectilignes formant un coude entre elles.
Les deux portions rectilignes peuvent présenter la même
section transversale. Tous les poils déformés peuvent
définir des coudes tous situés sensiblement à la même
distance de l’âme.
[0127] On peut utiliser dans une variante, pour réaliser
l’âme, un double fil de fer qui est lui-même torsadé pour
enserrer les poils, ce qui peut permettre de rendre la
distribution des extrémités libres des poils plus aléatoire.
On peut encore former la brosse en torsadant entre elles
deux âmes torsadées portant chacune des poils, comme
illustré à la figure 47. Les deux âmes élémentaires peu-
vent être chacune constituées par une branche d’une
seule âme torsadée repliée en forme de U, les deux bran-
ches étant torsadées ensemble.
[0128] La tige 5 peut être munie en extrémité, comme
illustré à la figure 48, d’un embout 80 élastiquement dé-
formable qui sert de support à l’âme de la brosse et qui
autorise un certain débattement angulaire lors du retrait
de la brosse du récipient ou lors de l’application, comme
illustré à la figure 49. Cet embout comporte par exemple
une gorge 81. L’embout est par exemple tel que décrit
dans EP 1 917 883 A2 et peut être réalisé au moins par-
tiellement dans un matériau de la liste suivante : matériau
élastomère, thermoplastique, thermoplastique élasto-
mère, PEBD, PVC, PU, les polyesters élastomères ther-
moplastiques, notamment les copolymères de téréphta-
late de butène et de polytétraméthylèneoxyde glycol es-
térifié, HYTREL®, EPDM, PDM, EVA, SIS, SEBS, SBS,
latex, silicone, nitrile, butyl, polyuréthane, polyéther bloc
amide, polyester, cette liste n’étant pas limitative. L’em-
bout peut être réalisé avec un matériau dont la dureté
est par exemple comprise entre 25 Shore A et 80 Shore
D, voire entre 40 Shore A et 70 Shore D. La ou les parties
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rigides de la tige peuvent être réalisées dans un matériau
thermoplastique, notamment l’un des matériaux choisis
dans la liste suivante : PEHD, PEBD, PE linéaire, PT,
PP, POM, PA, PET, PBT, cette liste n’étant pas exhaus-
tive.
[0129] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits.
[0130] La brosse peut être mise en vibration soit par
un générateur monté dans l’applicateur, notamment sur
l’organe de préhension, de manière amovible ou non,
soit par un élément vibrant extérieur monté sur un doigt
de l’utilisateur, par exemple.
[0131] Un générateur de vibrations est décrit dans la
demande de brevet français FR 2 882 506. Les vibrations
peuvent permettre d’obtenir une meilleure séparation
des cils et dans le cas de l’utilisation d’une composition
comportant des fibres, une meilleure orientation de cel-
les-ci et/ou une facilité de prélèvement. Lors du prélève-
ment, l’élément d’application peut être soumis aux vibra-
tions de la source vibrante, ce qui peut permettre d’ob-
tenir le cas échéant une charge plus homogène de pro-
duit sur l’élément d’application.
[0132] Lorsque la brosse est observée en section
transversale, l’âme peut être centrale.
En variante, l’âme peut être excentrée dans la section
transversale de la brosse.
[0133] On peut utiliser un organe d’essorage dont l’ori-
fice d’essorage est défini par une lèvre ondulée.
[0134] La brosse peut comporter une ou plusieurs en-
coches, qui peuvent s’étendre jusqu’à l’âme de la brosse.
[0135] L’expression "comportant un" doit être compri-
se comme étant synonyme de "comportant au moins un".

Revendications

1. Applicateur (3) pour appliquer un produit cosmétique
sur les cils ou les sourcils, comportant :

- une tige (4) ayant une portion distale (4a)
s’étendant selon un axe longitudinal (X), et
- une brosse (5) fixée à la portion distale (4a) de
la tige, comportant une âme (10) portant des
poils (11), l’âme s’étendant selon un axe longi-
tudinal (Y) entièrement contenu dans un plan et
ayant une première incurvation concave vers un
premier côté et ayant une deuxième incurvation
concave vers un deuxième côté opposé au pre-
mier côté, la première incurvation étant différen-
te de la deuxième incurvation,
l’axe longitudinal (Y) de l’âme traversant au
moins une fois l’axe longitudinal (X) de la tige,
l’âme (10) de la brosse étant dépourvue de re-
tour vers la portion distale de la tige, lorsque l’on
se déplace le long de l’axe longitudinal (Y) de
l’âme en direction de son extrémité libre, et
les première et deuxième incurvations compor-
tant chacune un sommet (S1, S2), les deux som-

mets étant situés de part et d’autre de l’axe lon-
gitudinal de la tige.

2. Applicateur selon la revendication précédente, dans
lequel la tangente à l’axe longitudinal de l’âme en un
point de l’âme forme avec l’axe longitudinal de la tige
un angle qui est pour tous les points de l’âme infé-
rieur à 90°.

3. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les première et
deuxième incurvations différent par l’une au moins
des caractéristiques suivantes : forme de la courbe
suivie par l’incurvation, rayon de courbure.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le premier rayon de
courbure (r1) mesuré au sommet (S1) de la première
incurvation est plus petit que le deuxième rayon de
courbure (r2) mesuré au sommet (S2) de la deuxième
incurvation, la première incurvation étant située plus
près de la portion distale de la tige que la deuxième
incurvation.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la distance (d1 ; d2)
entre le sommet (S1 ; S2) d’une incurvation et l’axe
longitudinal (X) de la tige est non nulle pour au moins
la première incurvation et la deuxième incurvation.

6. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la première incurva-
tion s’étend le long de l’axe longitudinal de la tige
sur une première longueur (l1) inférieure à une
deuxième longueur (lz) sur laquelle s’étend, le long
de l’axe longitudinal, la deuxième incurvation.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’axe longitudinal de
l’âme définit une troisième incurvation, concave vers
le premier côté.

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel l’axe longitudinal (Y)
de l’âme et l’axe longitudinal (X) de la tige sont sé-
cants en plusieurs points (A, B, C), notamment deux,
voire trois points.

9. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la brosse comporte
une portion distale rectiligne, s’étendant sur l’axe
longitudinal de la tige.

10. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel les poils de la brosse
définissent par leur extrémité libre une surface en-
veloppe E qui est non symétrique de révolution
autour de l’axe longitudinal de l’âme, rendu rectiligne
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pour les besoins de l’observation.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la brosse présente
deux faces principales opposées (12) qui sont pla-
nes et parallèles entre elles.

12. Dispositif de conditionnement et d’application com-
portant un récipient contenant le produit à appliquer
sur les cils ou sourcils et un applicateur tel que défini
dans l’une quelconque des revendications précé-
dentes.

13. Dispositif selon la revendication précédente, com-
portant un organe d’essorage de la brosse à sa sortie
du récipient.

14. Procédé de traitement cosmétique des cils ou des
sourcils, dans lequel on utilise un applicateur tel que
défini à l’une quelconque des revendications 1 à 11.
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